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RAPPORT DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner l’objet suivant : 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur l'initiative Nicolas Rochat Fernandez 
et consorts, visant à rendre publiques les décisions du Tribunal de Prud'hommes de 

l'Administration cantonale (TRIPAC) 
 

1. PRÉAMBULE 

La commission s’est réunie le 27 septembre 2013 à la Salle du Bicentenaire. Les membres 
présents étaient les suivants : Mmes Anne Baehler Bech, Gloria Capt, Monique Weber-Jobé, 
MM. Mathieu Blanc, Marc-André Bory, François Brélaz, Marc-Olivier Buffat, Régis 
Alexandre Démétriadès (remplace Rebecca Ruiz), Philippe Germain (remplace Jacques 
Haldy), Yves Ravenel, Michel Renaud, Raphaël Mahaim et le rapporteur soussigné.  
Etaient excusés pour cette séance : Mme Rebecca Ruiz, MM. Régis Courdesse, Jacques Haldy 
M. Nicolas Rochat Fernandez, en tant qu’initiant, a assisté aux discussions portant sur cet 
objet. 
La commission a été assistée dans ses travaux par Mme Nuria Gorrite, Cheffe du 
Département des infrastructures et des ressources humaines (DIRH), ainsi que par M. Filip 
Grund, Chef du Service du personnel de l’Etat de Vaud (SPEV). Les notes de séances ont été 
tenues par M. Fabrice Lambelet, secrétaire de commissions parlementaires au Secrétariat  
général du Grand Conseil, pour lesquelles il est ici remercié. 

2. PRÉSENTATION DU RAPPORT DU CONSEIL D’ETAT 

A la fin du mois de novembre 2011, le député Nicolas Rochat Fernandez et 53 cosignataires 
ont déposé une initiative législative par laquelle ils demandent d’ajouter à l’article 16 LPers 
un alinéa dont le contenu est le suivant : « les arrêts rendus par le tribunal sont accessibles au 
public. » 
Les initiants motivent leur proposition de modification législative principalement par les 
arguments suivants : 
- Il est logique que les décisions relatives à l’application du droit public cantonal du travail 
soient rendues publiques du fait que celles portant sur l’application du droit public communal 
du travail sont déjà publiées par la Cour de droit administratif et public du Tribunal cantonal. 
Par ailleurs, l’accessibilité des jugements portant sur le droit privé du travail est garantie par 
l’article 54 du Code de procédure civile. 
- La publicité des jugements vise à garantir une égalité entre l’administration et les employés 
qui sont  parties à une procédure. 
- Elle permet d’éviter des conflits et des procédures, puisqu’elle a pour conséquence de 
permettre aux intéressés d’apprécier les chances de succès d’une procédure et de déterminer 
s’il vaut la peine de saisir le Tribunal. 
Bien qu’étant favorable à la publication des jugements rendus par le Tribunal des 
prud’hommes de l’administration cantonale, le Conseil d’Etat a décidé de présenter un contre-
projet à l’initiative susmentionnée. Sa position est principalement motivée par le fait que dans 
certaines situations les parties doivent pouvoir s’opposer à la publication d’une décision (en 



 2 

cas d’intérêt public ou privé prépondérant). Par ailleurs, le gouvernement est d’avis que les 
décisions rendues antérieurement au présent projet de modification de la LPers ne doivent pas 
être publiées. 

3. DISCUSSION GÉNÉRALE 

La Cheffe du département a exposé aux membres de la commission la position du Conseil 
d’Etat, qui s’écarte légèrement de celle proposée par les initiants. Le but de celle-ci est de 
protéger certain(e)s employé(e)s de l’Etat de Vaud qui ne souhaiteraient pas, pour des raisons 
liées à un intérêt privé prépondérant, que soient soumis à publication les jugements les 
concernant. On peut notamment penser à des procédures liées à des questions portant sur des 
actes de harcèlement sexuel ou psychologique.  
Au cours de la discussion générale, plusieurs commissaires ont critiqué la position du Conseil 
d’Etat qui va dans le sens de permettre au TRIPAC de décider de ne pas publier certaines 
décisions. A ce propos, il a été rappelé que le Tribunal fédéral considère que l’anonymisation 
des jugements constitue une mesure suffisante pour respecter les exigences liées au droit de la 
protection des données. Par ailleurs, il n’est actuellement pas prévu une telle restriction 
s’agissant de la publication des décisions des autres instances judicaires. Ainsi, les jugements 
de la CDAP relatifs au droit public communal du travail sont publiés, dans le respect des 
règles de l’anonymisation, sans que cela n’ait jamais posé de difficultés particulières. De plus, 
le fait de prévoir une base légale qui permette de s’opposer à une publication en cas d’intérêt 
public prépondérant ne se justifie aucunement et va clairement à l’encontre du principe de la 
publicité des débats. Enfin, les audiences devant le TRIPAC sont déjà publiques, de telle sorte 
qu’une restriction à la publicité de la décision n’a pas lieu d’être. Une minorité de 
commissaires a, au contraire, été de l’avis que les parties doivent pouvoir, dans certaines 
circonstances particulières, s’opposer à ce qu’un jugement les concernant fasse l’objet d’une 
publication, même si celle-ci est anonymisée. 
La question de la publication des décisions rendues par le TRIPAC depuis sa création a 
également été débattue par la commission. Plusieurs commissaires ont critiqué le fait que le 
projet du Conseil d’Etat ne prévoit pas une publication rétroactive des jugements. Une telle 
manière de procéder va l’encontre de la volonté de rétablir l’égalité de traitement entre l’Etat 
et les employés. De plus, le système qui permettra la consultation de la jurisprudence du 
TRIPAC sera totalement incomplet et ne répondra pas à ce que souhaitent les initiants. 
Pour d’autres commissaires, une publication rétroactive ne se justifie pas principalement pour 
des raisons financières liées au travail que nécessiterait une telle opération.  
A titre d’informations, sont jointes au présent rapport : 
- la Directive N° 15 de la Cour administrative du TC : « JuGe, Règles pour l’anonymisation 
des arrêts du Tribunal cantonal » ; 
- la Directive N° 16 de la Cour administrative du TC : « JuGe, Règles pour la rédaction des 
arrêts du Tribunal cantonal ». 

4. EXAMEN POINT PAR POINT DU CONTRE-PROJET DE LOI S UR LE 
PERSONNEL DE L’ETAT DE VAUD 

a) Principe de l’innovation 
Avant de choisir entre l’initiative et le contre-projet du Conseil d’Etat, les commissaires ont 
dû se prononcer, conformément à l’art. 132 de la loi sur le Grand Conseil, sur le principe de 
l’innovation. Le principe de la publication des décisions du TRIPAC a été accepté à 
l’unanimité. 

b) Vote entre l’initiative et le contre-projet  
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En préambule, il y a lieu de rappeler que seul le texte du contre-projet peut être amendé par le 
Grand Conseil. C’est principalement pour cette raison que la commission s’est déterminée à 
l’unanimité en faveur de ce texte au détriment de celui de l’initiative. 

c) Etude du contre-projet de loi sur le personnel de l’Etat de Vaud 
Article 16 LPers:  
Les alinéas 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 ,9 et 10 sont acceptés à l’unanimité sans modification. 
Alinéa 11 : 
Cet alinéa a fait l’objet de deux votes de la commission. L’un portant sur le principe de 
l’opposition à la publication d’un jugement et l’autre sur le principe d’une publication de 
toutes les décisions rendues depuis la création du TRIPAC. 
Principe de l’opposition : 
Pour les motifs précédemment exposés, la commission a accepté, par 13 voix contre une, 
d’amender comme suit l’art. 16 al. 11 : 
 « Les jugements du Tribunal, anonymisés, font l’objet d’une publication sur internet. Les 
parties peuvent s’y opposer si elles démontrent d’un intérêt public ou privé prépondérant. 
Dans ce cas, le Tribunal statue sur la publication. » 
Publication des décisions rendues depuis la création du TRIPAC : 
Un commissaire a proposé un amendement tendant à ce que les jugements rendus par le 
TRIPAC depuis le 1er janvier 2003 soient également publiées sur internet. 
Selon des renseignements fournis par le Secrétariat de l’ordre judiciaire, 165 jugements ont 
été rendus par le tribunal entre 2004 et 2012. L’anonymisation informatique de ceux-ci ne 
serait pas aisée du fait qu’une telle opération doit usuellement se réaliser au moment de la 
rédaction de la décision. Seule une version scannée, anonymisée manuellement, pourrait être 
publiée, sans que l’utilisateur du système puisse faire une recherche par mots-clés. 
Pour l’auteur de l’amendement, le nombre de jugements à numériser peut être considéré 
comme étant très bas au regard du nombre d’ouvrages qui sont actuellement scannés par la 
bibliothèque cantonale. 
Par 8 voix contre 6, la commission a refusé le principe de la rétroactivité. 
Par 7 voix et 7 abstentions, la commission a accepté l’article 16 tel qu’amendé. 
 
5. VOTE D’ENTREE EN MATIERE  

A l’unanimité, la commission recommande au Grand Conseil d’entrer en matière sur le 
préavis du Conseil d’Etat et d’accepter le contre-projet de loi, tel qu’amendé.  
 
 
 
 
La Tour-de-Peilz, le 6 janvier 2014          Le Président-rapporteur : 

                                             (Signé)Nicolas Mattenberger 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes : - La Directive N° 15 de la Cour administrative du TC : « Juge, Règles pour 

l’anonymisation des arrêts du Tribunal cantonal, Annexe 1 ». 
                  - La Directive N° 16 de la Cour administrative du TC : « Juge, Règles pour la 

rédaction des arrêts du Tribunal cantonal, Annexe 2 ». 
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La Directive N° 15 de la Cour administrative du TC : « Juge, Règles pour l’anonymisation 
des arrêts du Tribunal cantonal, Annexe 1 ». 

Annexe 1 :  
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La Directive N° 16 de la Cour administrative du TC : « Juge, Règles pour la rédaction des 
arrêts du Tribunal cantonal, Annexe 2 » 

Annexe 2 : 

 

 

 


